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Le 29e lieutenant-gouverneur du Québec est 
un ancien président de la Société historique de 
Québec.

Né à Québec, le 20 avril 1943, J. Michel Doyon 
a étudié à l’Université Laurentienne (Sudbury), 
où il a obtenu un baccalauréat ès arts (histoire), 
puis à l’Université Laval qui lui a décerné une 
maîtrise ès arts (histoire), une licence en droit 
et un doctorat en histoire pour la thèse intitulée 
« Opération survie : le Parti conservateur à la 
recherche d’une nouvelle identité (1942-1948) ».

Professeur d’histoire à la régionale de Tilly 
et au cégep de Sainte-Foy de 1966 à 1971, il a 
ensuite fait carrière comme Professeur en droit 
commercial et corporatif puis avocat chez Gagné, 
Letarte, SENCRL de 1984 jusqu’à sa nomination 
en septembre dernier.

Dans la longue liste des organisations dont il a fait 
partie, il y a la Société historique de Québec dont 
il a été président en 1998-1999 (comme on peut 
le voir sur la couverture du bulletin de la Société 
en 1999). Il a publié deux ouvrages à caractère 
historique, soit Le club Royal Québec, 125 ans 
d’histoire, 1874-1999 (1999) et Les avocats et le 
Barreau, une histoire... (2009).

Pour souligner le 350e anniversaire de l’arrivée du régiment de Carignan-Salières et du gouverneur Daniel de 
Rémy de Courcelle (Courcelles), une table ronde a été tenue dans nos locaux le 12 septembre sous le thème « De 
Courcelles, gouverneur de la Nouvelle-France ». Y ont participé (de gauche à droite) William Biard, vice-président 
de Bordeaux-Gironde-Québec, Jean-Marie Lebel, historien et premier vice-président de la Société, et Stanislas de 
Courcelles, descendant du gouverneur (photo Jacques Boutet).
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Mot du président
Nous voici au début d’une 78e année d’engagement auprès 
des gens de Québec qui souhaitent découvrir et apprécier 
leur histoire. Mais, avant de parler de nos activités régu-
lières, j’aimerais d’abord revenir sur celles qui se sont 
déroulées au cours de l’été.

Comme vous le savez, l’année 2015 marquait le 
350e anniversaire de l’arrivée du régiment Carignan-
Salière. Pour l’occasion, en collaboration avec plusieurs 
autres organismes (dont la Fabrique de la paroisse Notre-
Dame-de-Québec), nous avons organisé deux activités 
fort intéressantes. Jean-Marie Lebel a d’abord donné 
une conférence très appréciée sur le sujet, à l’église 
Notre-Dame-des-Victoires. Puis, dans le sous-sol de 
cette même église, s’est tenue une exposition sur le rôle 
et l’impact du régiment dans la colonie. Cette exposition 
s’est prolongée jusqu’au milieu d’août. Un merci très 
particulier à monsieur Gilles Gignac, gérant d’affaires de 
la fabrique, ainsi qu’au frère Thomas, directeur du Musée 
Notre-Dame-de-Québec.

En ce début d’année, vous avez pu constater que nous 
avons déjà programmé plusieurs activités : conférences, 
projection d’un film, visite de lieux chargés d’histoire… 
Et c’est loin d’être fini.

Notre déjeuner annuel aura lieu au réfectoire patrimonial 
du musée des Augustines. Ce sera une excellente occa-
sion de venir vivre une expérience très particulière, de 
se retremper dans la vie monastique exigeante de ces 
femmes qui se sont mises au service des nécessiteux. 
La côte du Palais s’appelait d’ailleurs, jusqu’en 1890, 
la rue des Pauvres. J’espère donc vous y rencontrer en 
grand nombre.

Depuis quelques années, la société a résolument pris le 
virage informatique, ce qui nous permet de toucher une 
clientèle qui s’est grandement élargie et qui apprécie 
manifestement cette évolution. Nous sommes maintenant 
présents sur plusieurs plateformes (papier, site Internet, 
page Facebook), ce qui assure une meilleure diffusion 
des contenus. Notre page Facebook est suivie par plus 
de 10 500 adeptes et suscite de nombreux commentaires. 
C’est très encourageant.

Cette année, l’équipe des archives entreprend de traiter 
et de numériser nos archives photographiques. C’est un 
travail exigeant mais combien utile. Merci à cette équipe.

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter une année remplie 
de connaissances nouvelles et de découvertes surpre-
nantes sur cette belle ville chargée d’histoire, Québec.

Jean Dorval
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La tradition de la canne  
au pommeau d’or
José Doré, guide-animateur du patrimoine

En février dernier, j’ai lu sur le site 
Web de l’Inventaire des ressources 
ethnologiques du patrimoine imma-
tériel que John Munn (1788-1859), 
constructeur de navires du faubourg 
Saint-Roch, serait à l’origine de la 
tradition de la canne au pommeau 
d’or à Québec. Afin d’accélérer le 
début de la saison de navigation, et 
de relancer par le fait même l’éco-
nomie locale, Munn aurait décidé 
en 1835 de récompenser le capi-

taine du premier navire à accoster 
au port de Québec1.

Une tradition ancienne?
Intrigué par cette histoire, j’ai tout 
de suite voulu en savoir davantage 
en consultant les deux sources 
mentionnées dans l’Inventaire, soit 
un communiqué de presse daté du 
5 janvier 2011 annonçant que la 
canne au pommeau d’or, remise 

depuis 175 ans au commandant du 
premier navire accostant au port 
de Québec, était allée au capitaine 
Igors Krutjis2 et un article publié le 
23 mars 1956 dans Le Soleil et ayant 
pour titre « Une tabatière a précédé la 
canne à pommeau d’or ».

D’après cet article, c’est afin de 
rendre la politesse aux armateurs 
européens qui lui avaient remis en 
1833 de nombreux présents pour 

Remise de la canne au pommeau d’or par Louis Beaudry, gérant du Port de Québec, au capitaine J. B. Fairgrieve du cargo anglais 
Graiglas, le 27 avril 1948 (photo Administration portuaire de Québec, P-2435).
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avoir mené à bon port le Royal 
William (navire à vapeur qu’il avait 
construit et commandé) que John 
Munn aurait décerné, dans les années 
suivantes, une tabatière en or au 
capitaine du premier navire d’outre-
mer à mouiller au port de Québec3.

Or, contrairement à ce qu’affirme 
l’auteur de cet article, John Munn n’a 
pas construit ce navire de la Quebec 
and Halifax Steam Navigation 
Company, entreprise dont il semble 
par contre avoir eu des parts4. Selon 
ses certificats d’enregistrement, le 
Royal William fut plutôt construit par 
George Black en 1831 et commandé 
deux ans plus tard par le capitaine 
John McDougall5.

Le 3 août 1833, soit quelques jours 
avant le départ du Royal William pour 
l’Angleterre, la Gazette de Québec 
souligne que seulement deux ou trois 
passagers feront la traversée avec le 
capitaine McDougall en raison de 
quelques appréhensions par rapport à 
la sûreté du voyage; que la Quebec and 
Halifax Steam Navigation Company, 
pour qui le vapeur a été construit, a 
fait perdre une somme colossale à ses 
actionnaires; et que d’autres vaisseaux 
à vapeur, dont le Munster Lass, ont 

déjà réalisé « l’exploit » de traverser 
l’Atlantique6.

Quelques semaines après la publi-
cation de cet article, deux journaux 
londoniens, le London Standard et 
le Morning Post, annoncent briè-
vement l’arrivée du Royal William 
au port de Cowes, Angleterre, le 
9 septembre 18337. Même si ces 
journaux n’en font aucune mention, 
le capitaine McDougall a peut-être 
reçu de ses passagers, qui étaient 
finalement quatre8, une tabatière 
pour les avoir menés à bon port. De 
fait, il arrivait parfois que des passa-
gers remercient leur capitaine par un 
tel présent. En 1834, le capitaine du 
navire Esther9, arrivé à Montréal le 
13 mai, et celui du brick Good Czar10, 
arrivé à Québec le 30 du même mois, 
avaient reçu de leurs passagers une 
tabatière en argent pour leur conduite 
courtoise durant le voyage11. 

Mais même sans avoir construit ni 
commandé le Royal William, John 
Munn aurait-il pu remettre en 1835 
une tabatière en or au capitaine du 
premier navire d’outre-mer à mouiller 
au port de Québec? Si oui, pourquoi 
cet événement n’a-t-il pas été rapporté 
par les journaux? Étonnamment, entre 

1833 et 1901, les journaux de Québec, 
tels que Le Canadien et le Quebec 
Mercury, rapportent annuellement 
l’arrivée du premier navire d’outre-
mer sans jamais mentionner une 
remise de prix au capitaine.

Des roses, un chapeau, un 
parapluie…
La plus vieille mention d’une remise 
de prix que j’ai pu retrouver à ce 
jour provient d’un article du Quebec 
Chronicle publié le 14 avril 1902. 
On y raconte que le capitaine Mudie 
du S.S. Fremona, premier navire 
européen de l’année au port de 
Québec, a reçu un bouquet de roses 
des agents de son vapeur, Edward 
C. Fry et Robert Stanley, courtiers 
et marchands généraux de la rue 
Dalhousie12.

Neuf ans après que ces messieurs 
eurent récompensé le capitaine 
Mudie, George-Alfred Vandry, pré-
sident de la Chambre de commerce de 
Québec, et de la Compagnie Paquet 
ltée13, a le plaisir de remettre au ca-
pitaine Harrison du Royal George, 
premier paquebot transatlantique 
à mouiller au port de Québec en 

Remise par Mario Girard, président-directeur général de l’Administration portuaire de Québec, de la canne au pommeau d’or, œuvre de 
Marc Martel, au capitaine croate Damir Tansek du navire Istra, le 2 janvier 2015 (photo Administration portuaire de Québec).
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1911, un « superbe chapeau de soie 
de manufacture canadienne14 ».

L’année suivante, le Zieten, com-
mandé par le capitaine Frank, 
transportant 1435 passagers, rem-
porte « l’honneur » d’être le pre-
mier transatlantique à parvenir au 
port de Québec. Le 29 avril 1912, 
cet exploit est rapporté dans 
L’Action sociale et le Quebec 
Chronicle, lesquels ne font aucune 
mention d’une remise de prix au 
capitaine15. En 1913, le Quebec 
Chronicle prend soin de souligner 
que le capitaine Stott du Manchester 
Port, premier transatlantique d’Europe 
à atteindre le port de Québec, ne 
pourra se couvrir la tête d’un nou-
veau chapeau, car ce cadeau n’est 
plus remis au capitaine ayant rem-
porté la course16.

Deux ans plus tard, le 1er mai 1915, 
la Commission du Havre de Québec, 
ancêtre de l’actuelle Administration 
portuaire, procède à la remise d’un 
parapluie de soie au capitaine 
Webster du Metagama, premier 
paquebot transatlantique à entrer 
dans le port de Québec17.

Une nouvelle tradition semble 
donc avoir été lancée puisqu’un 
parapluie de soie sera remis 
au capitaine du premier navire 
transatlantique transportant des 
passagers à destination du port de 
Québec au cours des treize saisons 
suivantes18.

… et une canne
Pendant les années 1920, les com-
missaires du Havre de Québec ont 
également honoré le capitaine du 

premier transatlantique à mouiller 
au port de Québec, peu importe 
sa destination et sa cargaison, 
par une canne au pommeau d’or. 
Le 22 avril 1921, le commandant 
Alexander Mackay du navire-citerne 
W. H. Tilford reçoit ce présent 
au chantier Davie des mains du 
maître du Havre de Québec, le ca-
pitaine Lachance19. Sept ans plus 
tard, le 25 avril 1928, une canne 
au pommeau d’or est remise au 
capitaine Melson, commandant 
de l’Aurania, premier trans-
atlantique à entrer dans le port de 
Québec20. Deux jours plus tôt, la 
Montreal Gazette annonçait que 
le capitaine H. Sibbons du pa-
quebot Montroyal avait remporté 
le parapluie de soie décerné au 
capitaine du premier vapeur de 
passagers transatlantique à desti-
nation de Québec puisque les trois 

Remise d’une peinture par Louis Beaudry, gérant du Port de Québec, au capitaine J.-R. Copping du cargo anglais Danby, le 11 avril 1946 
(photo Administration portuaire de Québec, P-2437).
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paquebots qui l’avaient devancé, 
dont l’Aurania, se dirigeaient vers 
Montréal21.

Tandis que la tradition du pa-
rapluie de soie semble disparaître 
au tournant des années 1930, celle 
de la canne au pommeau d’or s’est 
poursuivie jusqu’à aujourd’hui, 
sauf exception22. Par exemple, en 
1946, c’est plutôt une peinture d’un 
artiste québécois qui fut remise au 
capitaine J.-R. Copping, comman-
dant du cargo anglais Danby : les 
commissaires de Québec n’avaient 
pu se procurer à temps une canne au 
pommeau d’or23. 

Pour l’honneur ou pour éviter 
les frais de douane?
Mais qu’en est-il des années an-
térieures à 1902? Les capitaines 
des premiers navires d’outre-mer 
recevaient-ils un trophée, telle une 
tabatière en or?

Le 19 avril 1852, le capitaine 
William Ballantine24 du navire 
Toronto conteste la victoire à son 
homologue du navire Albion, le 
capitaine John Barclay. Deux jours 
plus tard, le Morning Chronicle 
publie la version des faits de Barclay 
ainsi que le témoignage sous serment 
du pilote Julien Dion. Celui-ci 
affirme que le navire Albion, dont 
il était responsable, est bel et bien 
le premier à avoir passé la pointe 
de Lévy25. Pourquoi ces capitaines 
accordaient-ils tant d’importance à la 
victoire? Seulement pour l’honneur 
d’être arrivé le premier?

Neuf ans après cette « chicane mé-
diatique », le Morning Chronicle 
annonce à ses lecteurs que le capitaine 
Monroe du navire Shandon, prove-
nant de Glasgow, a « remporté une 
fois de plus l’honneur d’être le 
premier arrivage d’outre-mer26 ». 
Le 4 mai 1863, le Quebec Mercury 
parle à son tour de « l’honneur d’être 
le premier navire de la saison » lors 
de l’arrivée du City of Quebec, com-
mandé par le capitaine Dalrymple27.

Le 10 mars 1866, le célèbre roman-
cier anglais Charles Dickens publie 
dans son journal hebdomadaire, All 
the Year Round, une histoire dans 
laquelle une personne, qui semble 
être le ou l’un des propriétaires du  
Shooting Star28, recommande forte-
ment à son capitaine d’être le premier 
de la saison au port de Québec pour 
éviter les droits de douane et, surtout, 
pour « l’éclat de la chose ». Selon 
l’armateur fictif du Shooting Star, il 
est de coutume à Québec de rembour-
ser les droits de douane au premier 
navire anglais à entrer au port29.

Le 25 avril 1892, soit 26 ans après 
la publication de cette histoire 
par Dickens, le Montreal Herald 
mentionne qu’il est erroné de 
croire que le navire victorieux 
n’a pas à payer de droits de 
douane pour la durée de la saison 
et que l’honneur d’être arrivé le 
premier est la seule récompense 
qui revienne au capitaine30. 
Charles Dickens aurait-il inventé 
cette récompense? S’il disait 
vrai, le dédouanage expliquerait, 
peut-être, pourquoi le capitaine 
Ballantine s’était adressé au 

rédacteur du Morning Chronicle 
pour revendiquer sa victoire en 1852.

Quelle que soit la récompense remise 
au capitaine, l’arrivée du premier 
navire d’outre-mer à Québec repré-
sentait, pour les citoyens de cette 
ville, la fin de l’isolement et de la 
monotonie31, le début de la saison 
commerciale32, le retour au travail 
des débardeurs et la venue de milliers 
d’immigrants33. Au son du canon ou 
des roquettes34, les gens accouraient 
sur la terrasse et sur les quais pour 
saluer le capitaine victorieux, son 
équipage et ses passagers.

Et John Munn alors?
Il se peut que John Munn ait remis en 
1835, ou quelques années plus tard, 
un présent au capitaine du premier 
navire d’outre-mer à mouiller dans 
le havre de Québec, mais nous n’en 
avons pas la preuve. En tant qu’ar-
mateur, marchand, constructeur de 
navires, député de la basse-ville35 et 
conseiller municipal36, John Munn 
avait de toute évidence intérêt à ce 
que la saison de navigation recom-
mence le plus tôt possible.

Remise de la canne au pommeau d’or par Louis Beaudry, gérant du Port de Québec, au 
capitaine Fernando Guidi du cargo italien Italmare, le 9 avril 1956 (photo Administra-
tion portuaire de Québec, P-2425).
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L’église Saint-Dominique : une 
église paroissiale d’exception  
à Québec
Annick Tremblay, étudiante à la 
maîtrise1, Université Laval

Entre les années 1914 et 1930, 
l’Église est en pleine effervescence 
à Québec. En effet, douze nouvelles 
paroisses sont créées2 afin de combler, 
notamment, les besoins engendrés 
par la croissance démographique de 
la capitale.

Alors que le gouvernement Taschereau 
adopte le style classique Beaux-
Arts pour ses édifices de la colline 
parlementaire, l’abbé Jean-Thomas 
Nadeau milite, dans L’Action sociale 
catholique, en faveur de la poursuite 
du labeur des architectes français 
du XIXe siècle qui s’affairaient 
à imprimer un style national aux 
églises nouvelles3. À Québec, une 
part importante des architectes 
adoptent une forme de rationalisme 
dans l’architecture des nouvelles 
constructions ecclésiales et, ainsi, 
empruntent la voie tracée par Nadeau. 
D’entre toutes, une seule fait défaut : 
l’église Saint-Dominique de Québec. 
Son concepteur, Joseph-Albert LaRue, 
opte pour un style néogothique anglais 
de type abbatial, la faisant détonner 
dans le décor de la ville et rendant 
justice à l’histoire des Dominicains, 
qui l’ont commandée. En effet, le 
choix stylistique de l’édifice, qui 
ne découle pas du simple vouloir 
de l’architecte, semble découler de 
l’histoire même de l’arrivée des 
Dominicains à Québec.

Les Dominicains à Québec
Le parcours des Dominicains4 à 
Québec est jalonné d’embûches depuis 
la première invitation à prêcher reçue 
en 1873. L’autorité ecclésiale hésite Vue de la façade de l’église Saint-Dominique (photo Annick Tremblay, février 2015).
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à les voir s’installer définitivement, 
craignant qu’ils nuisent aux 
communautés des Jésuites, des 
Oblats et des Rédemptoristes5 qui se 
partagent déjà le territoire. Ce n’est 
qu’au tournant du siècle que les 
Dominicains peuvent enfin s’installer 
à Québec, sous certaines conditions6. 
Lorsqu’ils réussissent à acquérir 
un lot appartenant au Séminaire 
de Québec sur Grande Allée, ils 
doivent rapidement le revendre au 
gouvernement fédéral, qui projette 
alors d’aménager le parc des Champs-
de-Bataille. En 1908, ils acquièrent la 
résidence Charlebois (aussi connue 
sous le nom de Battlefield Cottage)7, 

là où se trouve l’église aujourd’hui, 
mais ils sont limités financièrement 
en raison de l’obligation reçue de 
la communauté mère, en France, 
d’obtenir une desserte paroissiale. 
Ce n’est qu’en 1924, au prix d’efforts 
soutenus, que naît la 17e paroisse de 
Québec : Saint-Dominique8.

De la construction de l’église
Rapidement, l’espace se fait exigu 
dans la petite chapelle aménagée dans 
un ancien garage à voitures. En effet, 
la paroisse, qui comptait 350 familles 
en 1925, en compte 560 trois ans plus 
tard9. Devant la nécessité de bâtir une 

nouvelle église, le comité paroissial 
fait appel à LaRue, architecte et 
professeur à l’École des beaux-arts 
de Montréal, à qui il a déjà fait appel 
pour agrandir la chapelle.

LaRue annonce dans les journaux de 
mai 1929 que l’église sera de style 
gothique anglais10. Contrairement 
au reste de l’ensemble monastique, 
où abonde la brique, l’église est 
entièrement recouverte de granit 
blanc de Saint-Sébastien. Ce 
parement contribue grandement à 
l’effet lourd et massif de l’église11. 
Son plan est typique de l’architecture 
médiévale anglaise. L’église est 
longue et basse, puis flanquée de 
collatéraux faisant office d’allées 
pour les processions. Ce type 
d’architecture est inspiré des travaux 
des architectes new-yorkais Ralph 
Adam Cram, Frank W. Ferguson 
et Bertram Grosvenor Goodhue, 
qui ont largement contribué à la 
diffusion du néogothique en sol 
américain. En effet, dans les années 
précédant la mise en chantier de 
l’église québécoise, de nombreuses 
églises américaines signées par la 
firme new-yorkaise sont l’objet 
d’images publicitaires dans les 
revues d’architecture de renom, 
comme Pencil Point12. Certains traits 
caractéristiques de leur programme 
architectural sont repris par LaRue. 
Pensons notamment à l’imposante 
tour-porche de l’église dominicaine : 
ce genre de tour à quatre flèches et 
à arcs brisés se retrouve sur la First 
Unitarian Church de West Newton, 
sur la Saint Thomas’ Church de New 
York, sur la Swedenborgian Church 
de Pennsylvanie et sur la House 
of Hope Presbyterian Church, au 
Minnesota13. En dehors des traits 
stylistiques, elles ont toutes pour 
point commun de détonner dans le 
paysage. L’innovation de LaRue 
par rapport à la firme américaine 
consiste à faire de la tour l’élément 
central de la façade. Il rappelle du 
même coup les vues pittoresques 
dépeintes par John Constable14. Pour 
les Dominicains, adopter un style 
gothique anglais qui répond très bien 
à l’environnement pittoresque des 

Croquis de la future église Saint-Dominique par Albert LaRue (L’Action catholique, 
mardi 21 mai 1929, p. 12).
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plaines d’Abraham représente une 
occasion en or de se démarquer des 
paroisses environnantes15.

Ce plan d’église convient entière-
ment aux frères, qui peuvent ainsi 
renouer avec le type abbatial, dont 
l’âge d’or remonte au XIe siècle16. 
En effet, ceux-ci profitent, grâce 
à la disposition de l’église, d’un 
chœur des religieux situé derrière le 
maître-autel. L’église est empreinte 
de l’« Early English Gothic », archi-
tecture typique du XIIe siècle anglais 
que l’on reconnaît à la démultipli-
cation des arcs en ogive. On y sent 
également l’influence du courant 
moderne « Canadian Gothic » carac-
térisant les campus d’Ontario17 à la 
même époque.

Selon Noppen et Morisset, les 
Dominicains ont délibérément choisi 
de se démarquer des églises catho-
liques de la ville en s’éloignant du 
style néomédiéval préconisé par les 
architectes d’églises de Québec. Ce 
choix stylistique, avancent-ils, relève 
de la volonté des moines à répondre 
aux importantes embûches qu’ils 
ont rencontrées à cause du clergé 
au moment de leur installation dans 

la Vieille Capitale. L’hypothèse des 
auteurs se confirme par le choix 
délibéré d’engager un architecte 
de Montréal qui s’inscrit dans le 
« Canadian Gothic » plutôt qu’un 
architecte de Québec s’inspirant de 
modèle français du XIXe siècle18.

Du futur de l’ensemble construit
Aujourd’hui encore, la tour-porche 
de l’église Saint-Dominique domine 
le paysage environnant et fait la fierté 
des paroissiens. Cependant, bien que 
la paroisse n’ait pas été menacée de 
fermeture, les dernières années ont 
été décisives pour son avenir. En 
effet, en 2011, une convention était 
signée entre le Musée national des 
beaux-arts du Québec (MNBAQ) 
et la fabrique pour que l’institution 
muséale soit la première à profiter 
d’une occasion de vente19. C’est grâce 
à cette entente20 que le MNBAQ 
a pu acquérir le presbytère et le 
couvent des Dominicains pour ériger 
le pavillon Pierre-Lassonde, dont 
la livraison est attendue pour 2016. 
Enfin, depuis le 13 novembre 2014, 
l’église a été classée immeuble 
patrimonial, ce qui lui assure une 
pérennité légitime21.

Parenté stylistique de l’église Saint-
Dominique avec la cathédrale Bryn Athyn, 
Pennsylvanie. 1913-1919, Cram, Goodhue 
and Ferguson (image de Coemgenus, 
Wikimedia Commons, [https://upload.
wikimedia.org/wikipedia/commons/a/a9/
Bryn_Athyn_Cathedral.jpg]).

Plan de l’église Saint-Dominique (détail 
tiré de « Barkow Leibinger Architekten / 
Imrey Culbert », Catalogue des concours 
canadiens, [http://www.ccc.umontreal.ca/
fiche_projet.hp?pId=2214&lang=fr]).

Vue pittoresque rappelant l’effet créé par la présence de l’église Saint-Dominique près 
des plaines d’Abraham. John Constable, Salisbury Cathedral from the Bishop’s Garden, 
huile sur toile, 34,6 cm x 44 cm, Metropolitan Museum of Art, New York (image tirée de 
[http://www.gutenberg.org/files/36931/36931-h/36931-h.htm]).
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Conclusion

L’église Saint-Dominique fait figure 
d’exception parmi les églises parois-
siales construites entre 1914 et 1930 
à Québec. Conçue par Joseph-Albert 
LaRue, cette église catholique est la 
seule de type abbatial néogothique an-
glais dans la ville. L’histoire difficile 
de la communauté qui l’a commandée 
de même que les besoins spécifiques 
du culte dominicain et son emplace-

ment sur les plaines d’Abraham sont 
probablement à l’origine de ce choix 
stylistique hors du commun. La sélec-
tion d’un architecte associé à un cou-
rant canadien plutôt que québécois 
et dont les sources d’inspiration sont 
étatsuniennes témoigne d’une oppo-
sition au clériconationalisme22 dans 
lequel baigne Québec à l’époque. Or, 
malgré ces divergences, l’originalité 
et la beauté de l’église lui ont valu 
quelques prestigieuses reconnais-

sances. Enfin, bien que les ailes 
du couvent aient été démolies pour 
permettre l’expansion du MNBAQ, 
l’église s’impose encore et toujours 
sur Grande Allée. Espérons que 
celle-ci ne verra pas son nouveau 
statut d’immeuble patrimonial 
mis en péril, comme cela a été le 
cas pour l’église Notre-Dame-de- 
Fatima à Jonquière, dont l’avenir 
est compromis par l’ombre des 
grues de démolition23.
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Entre répit, répression  
et réhabilitation : la réforme  
du système carcéral québécois 
par l’exemple de la prison  
commune de Québec1

Myriam Cyr, candidate à la maîtrise en histoire, Université Laval

À l’aube du XIXe siècle, en Europe et aux États-Unis, les 
débats foisonnent quant à la fonction que doit désormais 
remplir la prison. Les réformateurs soutiennent que 
les prisonniers doivent non seulement se repentir, 
mais aussi se réhabiliter dans le but de réintégrer 

plus facilement la société au terme de leur peine2. Par 
conséquent, les comportements délinquants doivent 
être systématiquement pris en charge par l’État3. 
Sensible au mouvement, le Canada emboîte le pas. 
Au Québec, plus précisément, les projets réformistes 

Représentation de la prison des Plaines d’Abraham par Smeaton (Archives de la Ville de Québec – N012732).
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émergent à partir des années 1810, et coïncident avec 
la construction des prisons de Québec et de Montréal4. Il 
convient toutefois de se demander, alors que tout semble 
être en place pour mener à bien cette réorganisation 
institutionnelle, si la réforme du système carcéral dans 
les prisons communes québécoises répondra aux attentes 
élevées. L’étude des rapports des inspecteurs de prisons, 
d’asiles et d’institutions charitables de la province de 
Québec (ci-après appelés RIP) permet d’établir de quelle 
manière se déroule cette réforme dans le district de 
Québec entre la moitié du XIXe siècle et le début du XXe.

Éducation morale déficiente : l’absence de 
ferveur religieuse
Au début du XIXe siècle, le désir de changer l’ancien 
usage de la prison tire son origine, entre autres, de la 
volonté de maintenir l’ordre au sein de la société. 
L’alcoolisme, la prostitution, le vagabondage, l’oisiveté 
et la pauvreté ne sont que quelques exemples de ce 
qui est susceptible d’entraîner le désordre, qu’on veut 
éviter5. À une époque où les Églises exercent une grande 
influence, l’instruction religieuse est considérée comme 
le moyen le plus puissant pour arracher le criminel à 
la carrière du vice6. Les ecclésiastiques sont persuadés 
qu’une éducation lacunaire durant la jeunesse conduit 
inexorablement en prison, et c’est pourquoi ils jugent 
important de remédier à la situation. Les inspecteurs 
s’entendent pour dire que l’influence du prêtre 
(catholique) ou du pasteur (protestant) peut devenir la 
pierre angulaire de la réforme morale des détenus. Mais 
qu’en est-il réellement?

Les préceptes du christianisme ignorés
D’entrée de jeu, rappelons que l’apostolat des églises 
repose sur des bases plus humanitaires que répressives. 
Les membres du clergé sont chargés d’assurer à la 
communauté un soutien moral et social. Ainsi, ils 
tiennent des discours sur une multitude de sujets qui 
touchent les aspects de la vie quotidienne. Par exemple, 
ils véhiculent le principe de responsabilité, une règle 
de jugement qui trouve sa raison dans les valeurs et 
la volonté de l’individu7. Celui-ci est maître de son 
destin et il lui incombe de se conduire adéquatement 
s’il veut gagner son salut. Ils font également des 
sermons sur la débauche et les dangers de la paresse. 
Les hommes d’Église ont tendance à penser que les 
prisonniers sont « récupérables », donc qu’il n’est pas 
nécessaire de recourir à la punition physique, qui ne 
fait que développer l’insensibilité et endurcir l’âme. 
Il leur « suffit » dans cette perspective de parvenir à 
les remettre en contact avec leur bonne conscience 
pour qu’ils retrouvent le droit chemin8. Toutefois, 

les individus incarcérés dans les prisons communes 
sont très souvent des récidivistes. S’ils ne représentent 
pas les plus grands criminels, ils sont néanmoins les 
plus difficiles à corriger9. Ne cherchant pas à réfléchir 
et ne se souciant pas de leur conduite, ils sont plutôt 
indifférents à ce qui se passe dans le milieu, y compris 
aux enseignements religieux des chapelains. Leur pensée 
reste fixée sur leur sortie imminente, et la courte période 
d’enfermement leur apparaît davantage comme une pause 
leur permettant de refaire leurs forces avant de retomber 
dans les excès qu’une occasion d’expier leurs péchés. 
Pour les inspecteurs, cette situation est déplorable, car 
la religion devrait éveiller les âmes et faire naître les 
bons sentiments de probité et de repentir. Il est facile 
de reprocher aux détenus leurs mauvaises intentions et 
de leur imputer la faute. Cela dit, il n’en demeure pas 
moins que l’État occupe un rôle clé dans l’insuccès de 
la réhabilitation.

La résistance de l’État
Les instances gouvernementales tardent à mettre en 
place des offices religieux réguliers dans les prisons 
communes de la province10. Lors de son ouverture en 
1867, la prison des Plaines d’Abraham (qui remplace 
l’ancienne prison de Québec située rue Saint-
Stanislas) est censée pouvoir compter sur un service 
d’aumôniers catholiques et protestants. Cependant, 
ceux-ci n’ont leur affectation que quelques années plus 
tard, soit en 1873. Les deux chapelles précédemment 
aménagées ont été transformées en infirmeries. Force 
est de constater que les prisonniers n’ont pas pu 
bénéficier de secours spirituel convenable pendant ce 
temps. Les aumôniers ne figurent pas sur la liste du 
personnel employé à plein temps au sein de la prison. 
Néanmoins, ils sont tenus de faire des célébrations 
tous les dimanches et les jours de fête ainsi que de 
visiter régulièrement les détenus11. Les inspecteurs 
exigent une présence suffisante, mais ne sont pas plus 
précis à ce sujet.

L’échec de l’éducation morale des prisonniers dans 
les prisons communes s’explique par le fait que ceux-
ci ne voient pas la nécessité de professer leur foi et 
de pratiquer l’introspection. En outre, les instances 
gouvernementales québécoises ne s’investissent pas 
suffisamment dans le processus de réhabilitation. Elles 
négligent l’emploi des chapelains et l’installation 
des chapelles. Un tel phénomène est largement 
répandu en Occident12. Selon Jacques-Guy Petit : « À 
moralisation impossible, rachat impossible13. » Cela 
augure mal pour l’avenir de la réforme. Le travail 
saura-t-il compenser?
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Adieu panacée : le désenchantement  
du travail en milieu carcéral
Personne ne semble contester le fait qu’il soit « dan-
gereux » de laisser les prisonniers sans occupation. À 
l’époque, l’oisiveté est considérée comme la graine 
pouvant faire germer tous les vices. Les inspecteurs sont 
d’ailleurs catégoriques à ce propos : « Le travail étant 
le véritable instrument de l’ordre et du progrès, c’est 
commettre une inconséquence que de l’avilir aux yeux 
des condamnés. Puisque c’est sur lui surtout, après la 
religion, que l’on peut fonder l’espoir de la régénération 
du coupable, la loi comme les efforts de l’administration 
des prisons doivent donc n’avoir d’autre but que de [le] 
leur faire aimer et désirer14. » Bien qu’il soit avéré que le 
travail doit faire partie du quotidien des détenus, le pro-
blème réside dans le fait qu’il subsiste un débat quant à la 
fonction qu’il doit remplir : occuper, punir ou réformer?

Travail abrutissant pour punir
Le travail dit « abrutissant » est celui dont la seule utilité 
est de tenir les prisonniers occupés pendant la journée. 

Il ne demande aucune habileté particulière, il peut être 
fait par le plus commun des mortels. En effet, il consiste 
à effectuer des travaux de manière machinale, sans but 
et sans espoir d’y gagner quoi que ce soit, pour soi-
même ou pour les autres. Ce type de travail est souvent 
occasionnel, variant selon les demandes. Comme lui, 
le travail « pénal » ne nécessite pas de compétences 
particulières : par contre, il est axé sur la punition du dé-
linquant et sur la dissuasion. Les travaux forcés servent 
à montrer aux prisonniers que les séjours en prison ne 
sont pas censés être de tout repos. La prison commune 
de Québec est l’une des seules de la province à imposer 
le travail régulier15.

Anciennement, dans la prison de Québec située rue 
Saint-Stanislas, les prisonniers s’occupaient à éplucher 
de l’étoupe16 pour les navires. De plus, ils pouvaient 
peigner du crin frisé afin de fournir les ébénistes et les 
menuisiers de la région17. Dans la nouvelle prison des 
Plaines d’Abraham, le travail reste lassant et répétitif. 
Alors que la construction du bâtiment n’est pas encore 
terminée, les gardiens utilisent les prisonniers pour 
effectuer des corvées. Par exemple, les détenus servent 

Des prisonniers à l’œuvre. Ici, les détenus épluchent de l’étoupe sous le regard attentif des surveillants. Ce type de matériau est très 
utile dans une ville portuaire comme Québec (L’Opinion publique, 7 décembre 1871).
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les maçons en préparant le mortier, scient du bois, 
nettoient les planchers et déneigent la cour extérieure. Par 
la suite, ils s’adonnent à de petits ouvrages en travaillant 
le bois : fabrication de pelles, de râteaux, de fourches, de 
manches de hache, de chaises et de tables18. En 1884, les 
inspecteurs inscrivent dans leur rapport que « le travail 
démoralise plus qu’il ne moralise19 ».

Travail enrichissant pour réformer
Le travail peut également avoir une fonction pédago-
gique. L’objectif n’est pas d’en faire une thérapie, mais 
plutôt d’initier le prisonnier à un métier quelconque afin 
qu’il puisse envisager un avenir plus prometteur à sa 
sortie de prison, qu’il soit apte à nourrir une famille20. 
Dans cette optique, le travail agit comme un « instrument 
d’autorevalorisation21 », et il est essentiel au processus de 
réforme : « La culture de l’amour-propre et du respect de 
soi-même développe une force morale d’un grand poids 
chez le prisonnier : l’amour-propre de lui-même est le 
plus puissant sentiment de l’esprit humain parce qu’il est 
le plus fortement personnel. De là le principe qu’il ne faut 
pas dégrader dans la prison celui qui y vient déjà flétri par 
le crime22. »

Toutefois, la pratique diffère de la théorie. En effet, les 
prisons communes québécoises n’offrent pas les condi-
tions parfaites pour instaurer le travail productif, mais 
cela ne suffit pas à expliquer l’échec cuisant. En effet, 
les artisans et les petits industriels voient dans le tra-
vail carcéral une concurrence déloyale au travail libre, 
considèrent que l’un s’effectue inévitablement au détri-
ment de l’autre. Ils pensent que la population va préférer 
acheter à prix moindre en ayant recours aux produits et 
services offerts par les prisons. Pourtant, si on compare 
les forces productives des deux catégories, on voit très 
bien que ce risque est mince23. Les inspecteurs essaient 
de rassurer les sceptiques en préconisant le travail sous 
contrat plutôt que l’entreprise à la pièce. Ils implorent 
l’État de participer activement au processus et d’encou-
rager le travail carcéral. Privilégié par les Américains, le 
public account system a déjà fait ses preuves aux États-
Unis24. Pourquoi ne pas tenter l’expérience au Québec? 
Les projets ne manquent pas. Les prisonniers pourraient 
travailler à l’entretien des propriétés gouvernementales 
ou encore assister les institutions charitables dans des 
travaux trop exigeants pour les pauvres et les malades. 
Après tout, le gouvernement du Québec a fait passer 
une loi autorisant l’emploi des prisonniers à des travaux 
forcés hors des murs des prisons25. Les têtes dirigeantes 
des prisons sont souvent réticentes en raison des coûts 
engendrés pour les établissements : les matériaux sont 
généralement trop chers pour ce qu’ils rapportent une 
fois transformés. Ainsi, le dilemme entre la rentabilité et 
la réhabilitation n’est pas difficile à trancher26. Les ins-
pecteurs, outrés, soutiennent que le travail doit profiter 
à l’avenir du détenu et non pas aux intérêts du Trésor. 

Ils finissent même par jeter l’éponge : « Il devient à peu 
près inutile de revenir chaque année sur ce sujet [le tra-
vail] puisque les demandes des inspecteurs à cet égard 
deviennent lettre morte et que l’organisation du travail 
ne se fait nulle part27. » La province a adopté cette cé-
lèbre politique du moindre coût et les prisons doivent se 
contenter d’un travail épisodique et déqualifié.

C’est donc en raison d’une conjonction d’éléments que 
le travail en tant que moyen de réhabiliter les détenus 
ne fonctionne pas : les installations ne sont pas adé-
quates, les peines sont trop courtes pour instaurer des 
routines efficaces, les prisonniers refusent de coopérer 
et les autorités concernées, c’est-à-dire les inspecteurs, 
les gouverneurs de prisons et les gouvernements, ne 
s’entendent pas pour agir de concert et créer un projet 
commun. Le travail abrutissant ne fait qu’occuper le 
prisonnier pour un certain temps, tandis qu’il est illu-
soire de penser que le travail enrichissant, moralisateur, 
puisse se tailler une place dans les prisons communes 
québécoises.

Portrait d’une administration défaillante : 
des murs plus sécurisants que sécuritaires
Il peut être rassurant, pour une population donnée, de Il 
peut être rassurant, pour une population donnée, de savoir 
que les criminels courant habituellement les rues sont em-
prisonnés. Cela contribue au maintien de l’ordre public et 
par conséquent à la tranquillité d’esprit. Cependant, les 
prisonniers ne ressortent pas nécessairement inoffensifs 
au terme de leur peine. Dès la mise en place du Bureau 
des inspecteurs de prisons en 1859, on s’efforce de four-
nir des suggestions pour améliorer le système carcéral 
québécois. Outre le fait de dispenser un enseignement 
moral de qualité et de favoriser le travail, il faut aussi 
miser sur la compétence des cadres, un environnement 
salubre, une bonne classification et une discipline de fer. 
Or, encore faut-il que les recommandations soient prises 
en considération.

Relâchement du personnel d’encadrement
Plusieurs individus gravitent autour des lieux de 
détention : gouverneurs, superviseurs de travaux, gardiens 
(turnkeys), guichetiers, etc. Une fois les accusés confinés 
entre les murs, leur sort repose entre leurs mains. La 
réforme ne peut pas fonctionner s’ils n’agissent pas tous 
dans son intérêt. Leurs qualités sont souvent remises en 
question. L’incompétence est le reproche revenant le plus 
souvent dans les RIP28. Les gouverneurs des prisons sont 
accusés de mal tenir les registres (ou de ne pas les tenir du 
tout)29, de ne pas gérer efficacement les finances, de voir 
les dépenses selon l’angle des pertes pour l’établissement 
et non des gains pour les détenus et de ne pas engager 
suffisamment d’employés pour remplir les tâches. À 
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tout le moins, ce sont là quelques cas répertoriés pour 
la prison des Plaines d’Abraham. Les gardiens ne sont 
pas épargnés non plus. Le manquement rapporté le plus 
fréquemment demeure la participation active au trafic de 
biens prohibés des détenus. En échange de rétributions 
de différentes natures, ils acceptent d’introduire de 
l’alcool et du tabac, entre autres30. Ils sont aussi accusés 
d’être brutaux, trop avancés en âge et en piètre condition 
physique. Néanmoins, les critiques les plus graves 
concernent l’alcoolisme31. On déplore le fait qu’ils ne 
puissent bénéficier d’une meilleure formation. Compte 
tenu de leurs fonctions, ils se devraient de montrer 
l’exemple en adoptant une conduite irréprochable. Cela 
implique de respecter scrupuleusement les règlements. 
Comment peut-on espérer réhabiliter des criminels qui 
sont « encouragés » dans leurs vices par le personnel 
d’encadrement?

Conditions matérielles inadéquates
Les prisons québécoises sont dans un état pitoyable. 
Il y a des infiltrations d’eau, des moisissures, et l’air 
est vicié. On demande aux employés des prisons d’in-
culquer de bonnes habitudes de vie, dont une hygiène 
corporelle minimale : la propreté chez les détenus a 

pour effet de relever l’estime de soi et d’inspirer le 
respect chez les autres32. Malheureusement, trop de 
prisons ne sont pas encore approvisionnées en eau par 
un aqueduc, et il est impossible d’installer des salles 
de bain décentes à coût modique. Leur installation 
nécessite en effet de poser des canaux et de paver pour 
empêcher l’imprégnation. L’évacuation des ordures et 
des excréments est un autre casse-tête.

L’encombrement des prisons communes est un problème 
majeur et récurrent. La prison des Plaines d’Abraham 
doit composer avec une capacité d’accueil limitée. De 
grands espaces ont été perdus, la partie ouest prévue 
initialement par l’architecte Charles Baillairgé n’ayant 
pas été construite33. L’édifice compte 138 cellules au 
lieu des 276 unités prévues initialement. Leurs locaux 
n’ayant pas non plus été construits, les femmes sont 
installées dans la partie réservée aux hommes, ce qui 
a pour effet d’entasser encore plus les prisonniers. 
Les travaux inachevés ne permettent pas la pleine 
jouissance des locaux, le bâtiment a été mis en service 
trop rapidement. L’encombrement constitue un obstacle 
majeur aux stratégies élaborées par les inspecteurs, car il 
limite la classification des prisonniers et le maintien de la 
discipline. Les prisons ne peuvent pas répondre aux buts 
pour lesquels elles sont conçues, c’est-à-dire surveiller, 
contenir, punir et amender.

Classification et discipline : illusions
La classification des prisonniers se veut un moyen d’évi-
ter la cohabitation indésirable des détenus. Les prisons 
communes abritent une population hétéroclite. Il y a les 
individus qui sont incarcérés pour une première faute, les 
récidivistes, les prisonniers d’habitude, ceux en attente 
de leur procès ou de leur jugement, les témoins retenus 
par la Couronne, ceux qui espèrent une place en insti-
tution spécialisée (asiles, écoles de réforme, hôpitaux) 
et bien d’autres. Cette promiscuité s’avère « dange-
reuse », surtout pour les jeunes et ceux qui commettent 
une première offense, puisqu’elle favorise des contacts 
qui risquent d’exercer une mauvaise influence sur eux. 
Dans leurs rapports, les inspecteurs déplorent qu’il n’y 
ait pas de distinction selon les âges, le sexe, le degré de 
perversité, de gravité d’offense et de variété de caractère. 
Les prisonniers passent leurs journées ensemble, dans 
les salles, les couloirs ou à l’extérieur, sans gardiens à 
proximité. Il semble que ces derniers aient pris pour ha-
bitude d’entasser les prisonniers sous leur garde afin de 
s’épargner du travail dans la surveillance et le ménage, 
ou par souci d’économie dans la dépense de combustible 
pour le chauffage. Si ce régime de vie commune a déjà 
été privilégié auparavant, il s’agit d’un système rejeté par 
la réforme et dénoncé dans les pays occidentaux :

Saviez-vous que l’un des gouverneurs de la prison de Québec fut 
connu internationalement? Le capitaine Joseph-Elzéar Bernier 
(1852-1934), célèbre notamment pour avoir dirigé l’expédition 
reconnaissant les droits de souveraineté du Canada sur l’archipel 
Arctique, devient gouverneur de la prison de Québec en 1895. 
Ce poste lui laisse le loisir d’élaborer ses plans de navigation 
polaire (La Patrie, 19 novembre 1908).
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La vie commune des prisons est, sans contredit, une 
école du vice et de l’immoralité. C’est la réunion 
de toutes les infamies; c’est la société où trône le 
plus pervers et où préside le plus scélérat. C’est le 
foyer où se forment les projets coupables. C’est 
une assemblée où se trament les complots, où s’or-
ganisent les bandes, où se connaissent, se lient et 
se jugent les bandits de toute espèce. C’est là enfin 
que le crime est admiré, que les forfaits sont ap-
plaudis et que tous les vices sont honorés34.

Les inspecteurs recommandent la séparation des 
prisonniers comme cela se fait en Angleterre, en France 
et aux États-Unis. Ils souhaitent que les prisonniers soient 
séparés par classes de détenus le jour et qu’ils disposent 
d’une cellule individuelle pour la nuit.

On voit par ce qui précède qu’il est très difficile d’imposer 
une discipline. Le cas de la prison des Plaines d’Abraham 

est intéressant à observer en raison de 
son emplacement géographique. Située 
à proximité d’un port achalandé, elle 
recueille les matelots et les soldats, 
particulièrement réputés pour troubler 
la paix dans l’enceinte des murs de la 
prison35. Les délinquants de passage 
commettent des infractions telles que 
tenir ou fréquenter des auberges et des 
maisons de débauche, vendre de l’alcool 
sans permis ou déserter un navire. Et 
c’est sans compter les pauvres qui 
demandent la faveur d’y être enfermés 
durant l’hiver pour ne pas mourir de 
faim ou de froid.

Il est bien utopique de croire que la 
classifi cation des détenus puisse s’ap-
pliquer dans les prisons communes 
québécoises du XIXe siècle et du début 
du XXe. Elles sont des « fourre-tout » 
où l’on trouve autant de manifestations 
différentes du crime que de catégories de 
personnes susceptibles de les commettre.

Conclusion
En dépit des efforts déployés, la réforme 
du système carcéral n’obtient pas les 
effets escomptés. Il appert que ce ne 
sont pas les idées qui manquent, mais 
que leur application est complexe. 
Tout cela semble découler du fait que 
les prisons communes, dont celle de 
Québec, sont des réceptacles de la 
« petite criminalité ». Autrement dit, 
celles-ci recueillent le petit peuple 

indocile composé d’éléments disparates, et les courtes 
peines qui sont attribuées empêchent toute implantation 
de mesures de redressement efficaces. Les idéaux 
réformistes ne parviennent pas à trouver écho parce 
qu’ils ne cadrent pas avec la réalité du type d’institution 
ciblé. Les réformateurs espéraient réellement pouvoir 
rappeler à l’ordre, principalement par l’éducation morale 
et le travail, l’individu indocile ne respectant pas les 
règles sociales établies. Mais force est de constater que 
la prison ne parvient pas à remplir ce rôle d’agent de 
réhabilitation. Et même s’il y avait eu des aumôniers 
zélés, des gouverneurs très assidus et des employés 
irréprochables, tous les efforts seraient sans doute 
venus se heurter contre des impossibilités matérielles. 
La médiocrité des conditions de vie dans les milieux de 
détention rend l’objectif philanthropique inatteignable. La 
prison commune de Québec est prise dans un engrenage. 
Surpeuplée, elle se voit donc dans l’impossibilité de 
classifier efficacement les prisonniers et, par le fait même, 

Charles Baillairgé (1826-1906) pose sa candidature comme architecte et superviseur 
de la construction de la nouvelle prison de Québec. Son plan initial s’inspire des 
idées réformistes en vogue aux États-Unis en matière d’architecture pénitentiaire. 
Il obtient le contrat en 1860. Baillairgé ne terminera jamais son œuvre, car il est 
dépêché à Ottawa en 1863 (L’Opinion publique, 25 avril 1878).
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est restreinte dans l’instauration d’une bonne discipline. 
L’État aurait certainement pu investir davantage. Les 
inspecteurs réclamaient sans cesse l’établissement de 

prisons centrales, un intermédiaire entre les prisons 
communes et les pénitenciers, mais les demandes sont 
restées lettre morte.
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L’abbé Pierre Gravel :  
l’histoire au service de la nation
Alexandre Dumas, étudiant au doctorat en histoire à l’Université McGill1

L’année 1937 marque le centenaire 
des rébellions des patriotes au 
Bas-Canada. L’abbé Pierre Gravel, 
vicaire de la paroisse Saint-Roch 
de Québec et ardent nationaliste, 
entend profiter de cette occasion 
pour inciter les Canadiens français à 
s’intéresser à leur histoire nationale. 
Le 9 février 1937, il donne une 
conférence sur les événements de 
1837-1838 en compagnie de son 
ami le journaliste Paul Bouchard. 
On remarque dans l’assistance le 
maire de Québec, Ernest Grégoire, 
les députés Philippe Hamel, René 
Chaloult et Émile Boiteau de même 
que les échevins Arthur Duval2 et 
Jules Gingras. L’abbé Gravel parle 
malgré tout devant une foule peu 
nombreuse3. De toute évidence, 
des efforts sérieux devront être 
entrepris pour amener les Canadiens 
français à renouer avec leur histoire. 
C’est au moment du centenaire des 
patriotes que se décide la fondation 
de la Société d’histoire régionale 
de Québec. Les trois responsables 
sont l’abbé Gravel, Silvio Dumas et 
Clovis Plamondon. Il est possible que 
Gravel ait été le premier instigateur 
du projet, puisque les deux rencontres 
préalables à la fondation de la Société 
ont lieu à la résidence de ses sœurs et 
à la sacristie de son église4.

Gravel est nommé premier vice-
président, poste qu’il occupe moins 
d’un an. Il est absent de l’exécutif de 
19385. Son départ de la Société veut 
peut-être contenter ses collègues de 
Saint-Roch qui lui reprochaient de 
négliger son ministère paroissial au 
profit de ses autres activités, plaintes 
qui avaient eu des échos jusqu’à 

l’archevêché de Québec6. Son 
principal rôle a été de faire bénéficier 
la Société de son important réseau 
de relations dans le recrutement des 
administrateurs et des collaborateurs. 
Le conseil d’administration de 1938 
comprend l’avocat Wheeler Dupont, 
complice de ses luttes politiques7. 
En 1937, lorsque la Société produit 

une émission radiophonique de trente 
minutes pour rendre hommage à 
Samuel de Champlain, l’animation 
est confiée au curé Édouard-Valmore 
Lavergne, mentor et ami de l’abbé 
Gravel8. Gravel semble également 
avoir contribué à dicter les grandes 
orientations de la Société, qui 
partagera longtemps son désir de 
faire redécouvrir les héros de la 
Nouvelle-France et de préserver 
leur mémoire. Une des premières 
démarches officielles de la Société 
sera de demander à la Ville de 
Québec d’ériger un monument à 
l’explorateur Louis Jolliet, une des 
« figures les plus nobles qui soient » 
parmi les héros canadiens-français9.

La « résurrection des morts » fait partie 
des principales préoccupations des 
historiens du Québec à cette époque, 
de Lionel Groulx à Thomas Chapais 
en passant par Donatien Frémont10. 
Il ne s’agit pas seulement de faire 
connaître le passé aux lecteurs, 
mais de leur permettre d’explorer 
la Louisiane avec Pierre LeMoyne 
d’Iberville, de fonder Québec 
avec Samuel de Champlain et de 
combattre les Iroquois avec Dollard 
des Ormeaux. Il s’agit d’immerger 
les lecteurs dans l’histoire de façon à 
leur faire partager les luttes des héros 
d’autrefois, luttes qui doivent être 
poursuivies dans le présent.

L’étude de l’histoire n’est pas pour 
l’abbé Gravel un loisir de dilettante. 
C’est un devoir national et un foyer 
d’idées. L’abbé puise dans l’histoire 
afin de trouver des solutions aux 
problèmes contemporains. Il cherche 
à établir des liens entre le présent et 

Pierre Gravel à 30 ans (Pierre Gravel, Une 
œuvre qui s’impose, s. l., s. n., 1930, p. 4).
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le passé, à démontrer que les Cana-
diens français font toujours face aux 
mêmes difficultés qu’à l’époque de 
la Nouvelle-France, de la Conquête 
et des patriotes.

Les héros nationaux

À la fin des années 1930, Gravel 
exhorte ses compatriotes à reprendre 
le contrôle de leur province et plus 
particulièrement à se réapproprier 
leur économie. Son admiration pour 
les patriotes de 1837, qu’il considère 
comme des modèles d’action et 
d’esprit national, est soulignée par la 
ceinture fléchée qu’il porte réguliè-
rement lors de ses interventions pu-
bliques11. Il fait la lecture publique du 
testament de Chevalier de Lorimier 
et explique comment les Canadiens 
français « ont été poussés à bout par 
les vexations, les injustices de cette 
poignée d’étrangers gouvernant le 
peuple contre lui-même12 ». Tout en 
expliquant les motivations des pa-
triotes, il cherche à démontrer que les 
causes de leur rébellion sont toujours 
d’actualité et que, par conséquent, les 
Canadiens français doivent encore 
s’unir contre leurs ennemis. C’est 
selon lui le manque d’esprit national 
qui explique la léthargie dans laquelle 
se trouve le Canada français en 1937. 
En mars 1938, l’abbé Gravel déplore 
que les Canadiens français n’aient 
pas souligné le centenaire de l’exé-
cution de Chevalier de Lorimier. Il 
croit que l’événement aurait dû être 
commémoré par la lecture, dans 
toutes les écoles de la province, du 
testament du patriote et de la lettre 
qu’il adressait à sa femme le jour 
de son exécution. Il ajoute qu’ils 
auraient dû être lus « par un Anglais 
pour qu’il demandât pardon13 ».

L’abbé Gravel classe Louis-Joseph 
Papineau parmi les plus grands héros 
de notre histoire. Il croit nécessaire de 
garder vivante sa mémoire à l’heure 
où plusieurs tentent, selon lui, de le 
faire descendre de son piédestal14. 
Salir celui qui a voulu permettre aux 

Canadiens de devenir maîtres chez 
eux revient à ridiculiser son idéal et 
donc à mettre en échec les efforts des 
patriotes d’aujourd’hui. Papineau 
est le sauveur que la Providence 
a envoyé aux Canadiens français. 
Parce que ceux-ci n’ont pas su s’unir, 
le peuple souffre encore :

Et aujourd’hui, nous sommes 
des pauvres et des misérables, 
dans le pays le plus riche; 
nous sommes divisés, nous 
sommes des jouisseurs. Ceux 
qui pensent et réfléchissent 
sur les besoins de notre nation 
sont inquiets pour l’avenir. 
Les Anglais sont sûrs du 
lendemain, ils sont unis; je 
les en félicite et je les admire 
d’avoir compris la nécessité de 
l’union. Je demande aux Cana-
diens français de cesser de se 
diviser, de mettre en pratique 
les principes essentiels à notre 
nationalité : la fierté nationale, 
la dignité de conscience, la 
reconquête de notre patrimoine 
national15.

Avec Papineau, Dollard des Ormeaux 
est le héros « canadien-français » 
favori de l’abbé Gravel. Il résume 
ainsi les leçons que nous donne selon 
lui l’exploit du Long-Sault : « 1) 
Éducation des caractères. 2) Accep-
ter notre patrie, la vénérer, l’aimer, 
jusqu’au sacrifice de notre vie. 3) À 
la partisannerie politique, substituer 
l’esprit patriotique16. » Dollard est 
le modèle que devraient prendre 
les Canadiens français dans leur 
combat quotidien pour la survie de 
la « race ». Comme les compagnons 
qui se sont rassemblés pour vaincre 
les Iroquois, les Canadiens français 
devraient pouvoir surmonter leurs 
divisions et unir leurs forces contre 
les ennemis communs. Gravel se 
plaît davantage à établir un paral-
lèle entre l’époque de Dollard et les 
années 1930 qu’à répéter le récit de 
ses exploits, déjà alors amplement 
connu. Commentant un discours 

que Gravel prononce à l’occasion 
de la fête de Dollard, un journaliste 
du Soleil de Québec mentionne que 
« le conférencier ne dit que quelques 
mots sur Dollard au cours des deux 
heures de sa conférence17 ». La fête 
du héros du Long-Sault devient donc 
un prétexte pour faire la promotion 
de l’esprit national.

Un autre personnage historique que 
l’abbé Gravel idéalise est Jeanne 
d’Arc, « la sainte du patriotisme ». 
La Pucelle d’Orléans est un modèle 
à ses yeux puisque, même alors que 
tout était perdu, elle est demeurée 
française et fidèle à son « âme gau-
loise18 ». À de nombreuses occasions, 
Gravel répète un extrait du procès 
de Jeanne d’Arc pour défendre le 
nationalisme. Alors que son juge lui 
demande si Dieu aime les Anglais, 
elle lui répond : « Dieu aime 
les Anglais, mais chez eux19. » Cinq 
siècles plus tard, les Anglais portent 
encore aux yeux de Gravel la res-
ponsabilité de l’immolation de 
Jeanne d’Arc, comme ils portent 
toujours celle de la pendaison de 
Chevalier de Lorimier : « La perfidie 
de l’Anglais ne pourra pas s’effacer 
de l’histoire20… » Jeanne d’Arc est 
un modèle tout désigné pour l’abbé 
Gravel, puisque son patriotisme 
français est accompagné du combat 
contre l’Angleterre. Elle peut donc 
servir à défendre le nationalisme, 
voire le séparatisme.

La Société d’histoire régionale 
de Québec partage l’engouement 
de l’abbé Gravel pour les héros 
français, mais surtout cette vision 
« francocentriste » de l’histoire du 
Québec. Le patrimoine que la Société 
cherche alors à préserver est celui de 
la Nouvelle-France.

Les bons et les mauvais 
historiens
L’abbé Gravel n’est pas lui-même 
historien. Contrairement à son as-
socié Silvio Dumas21, il ne publiera 
jamais d’ouvrage sur l’histoire du 
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Québec. Il ne ménage cependant 
aucun effort pour faire connaître les 
travaux de ceux qui ont l’heur de 
lui plaire. Au premier titre se trouve 
l’abbé Lionel Groulx, celui qu’il ap-
pelle « notre maître », « l’éveilleur de 
la conscience nationale », « le chef 
incontesté des Canadiens qui pensent, 
et qui veulent penser en Canadiens », 
« le grand éveilleur de fierté patrio-
tique », « le chef national du Canada 
français »… Lorsque Gravel traite 
de sujets historiques dans ses confé-
rences, il lit immanquablement à son 
auditoire une ou plusieurs pages des 
volumes de l’abbé Groulx22.

Gravel partage la vision providen-
tialiste de Groulx, c’est-à-dire qu’il 
conçoit l’histoire comme l’illustra-
tion de la volonté de Dieu. Dans le 
cas du Canada français, tout dans son 
histoire démontre que son destin est 
tout simplement l’indépendance : 
« Je trouve inconcevable que le bon 
Dieu ait planté ici des croix, des 
clochers, qu’il ait amené en ce pays 
des familles de race française et 
catholique, et tout cela afin de faire 
de nous un peuple toujours soumis à 
une nation ou confédération anglaise 
ou protestante. Où serait la dignité 
dans une pareille théorie23? » C’est 
dans l’histoire que l’abbé Gravel 
puise sa doctrine indépendantiste. Il 
raconte comment les missionnaires 
ont évangélisé une grande partie de 
la population amérindienne jusqu’en 
Amérique du Sud, ce qui semble être 
les débuts de la civilisation catho-
lique en Amérique du Nord : « Nous 

avons civilisé tout un continent, à 
l’encontre de certains conquérants 
qui s’emparent des pays pour les 
exploiter dans leurs ressources 
et leurs richesses et souvent pour 
l’écraser dans son âme [sic]24. » 
L’indépendance vise à permettre de 
conserver plus facilement la tradition 
catholique et française afin de pou-
voir ensuite répandre ses bienfaits au 
reste de l’Amérique.

L’abbé Gravel a également beaucoup 
de considération pour l’historien 
Robert Rumilly, « un des plus grands 
bienfaiteurs du Canada français25 ». 
Bien que Rumilly s’intéresse 
davantage à la période contemporaine 
qu’au Régime français, il partage 
l’intérêt de ses collègues historiens 
pour les « héros ». Alors que Lionel 
Groulx s’intéresse surtout à Dollard, 
à Champlain et à Maisonneuve, 
Rumilly s’attache à faire redécouvrir 
Louis-Joseph Papineau, Félix-
Gabriel Marchand et Henri Bourassa, 
des personnages qui plaisent 
également à Gravel. N’étant pas lui-
même catholique, Rumilly ne partage 
pas le providentialisme de Lionel 
Groulx. Il conçoit tout de même 
l’histoire comme dépositaire d’une 
morale prophétique qui annonce à 
ceux qui l’étudient le chemin à suivre 
pour l’avenir26.

Collaborateur au journal Le 
Mégantic de Thetford Mines, Gravel 
encourage ses lecteurs à se procurer 
les volumes de l’Histoire de la 
province de Québec27. Puisque les 

thèses de Rumilly sont également 
les siennes, Gravel peut vanter 
« l’honnêteté scrupuleuse de 
l’historien consciencieux28 ». Selon 
lui, l’histoire politique écrite par 
Rumilly démontre à quel point les 
Canadiens français ont toujours perdu 
à se diviser entre bleus et rouges, 
alors qu’ils devraient plutôt être unis 
contre ceux qui souhaitent les voir 
disparaître. Gravel souhaite que la 
lecture de l’œuvre de Rumilly aide 
à se rendre compte des constantes 
de l’histoire et que les Canadiens 
français apprennent à tirer des leçons 
du passé.

À l’inverse, Gravel décourage la 
lecture des livres de l’abbé Arthur 
Maheux, qui refuse de blâmer les 
Canadiens anglais pour la faiblesse 
des Canadiens français sur le plan 
économique. Alors que les historiens 
de l’école de Groulx et de Rumilly 
cherchent à faire redécouvrir aux 
Canadiens français les gloires d’an-
tan, l’abbé Maheux cherche plutôt à 
leur faire prendre conscience de leurs 
erreurs passées. Maheux considère 
que la cause se trouve dans l’intérêt 
exclusif des Canadiens français 
pour l’agriculture, qu’on leur a trop 
longtemps présentée comme leur vo-
cation nationale, et dans un système 
d’éducation déficient29. Il se veut un 
rival de Lionel Groulx en tant qu’his-
torien. Son objectif est de réformer 
l’enseignement de l’histoire et d’en 
supprimer la teinte nationaliste. 
Plutôt que d’apprendre aux jeunes 
Canadiens français à détester l’An-
gleterre, Maheux souhaite qu’on leur 
enseigne tout ce que la Grande-Bre-
tagne leur a apporté30.  

Gravel critique son livre Notre his-
toire est une épopée : « Je trouvais 
ce livre tellement odieux, c’était de 
l’avachissement devant les Anglais, 
que j’avais dit un jour dans une confé-
rence qu’il aurait dû mettre comme 
titre Notre histoire est un canapé31 ». 
Gravel classe donc Maheux parmi 
les maîtres dangereux, ceux qui 
menacent la restauration nationale 
en semant la désunion. Il doute 
toutefois que les thèses de l’abbé 

Pierre Gravel dans son cabinet de travail, près des bustes de Dollard des Ormeaux et de 
Maurice Duplessis (Le Journal de Québec, 10 décembre 1968).
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historien reçoivent un bon accueil 
chez les Canadiens français. C’est 
ce qu’il explique à Lionel Groulx : 
« Nous avons la partie saine de notre 
peuple pour nous. Les francs-maçons 
sont avec l’abbé Maheux, triste pour 
lui, mais il tient peu à la sympathie 
des catholiques32. » Comme Groulx, 
Gravel se méfie de ces historiens qui 
cherchent à « relativiser » l’histoire 
et à détruire les mythes construits 
autour des héros.

Les leçons du passé
L’abbé Gravel croit que la déchéance 
du peuple canadien-français lui 
vient de la démocratie parlementaire 
britannique qui divise le peuple, lui 
donne un faux sentiment de pouvoir 
et l’empêche de se soulever contre 
la domination étrangère. Il cherche 
dans l’histoire une solution de re-
change purement canadienne-fran-
çaise, conforme à la tradition.

Gravel croit avoir trouvé un modèle 
d’organisation économique dans la 
politique de Jean Talon. Une de ses 
conférences est consacrée à l’œuvre 
du premier intendant de la Nouvelle-
France33. L’économie est alors 
centrée sur l’agriculture, vocation 
naturelle des Canadiens français. 
Talon fournit aux cultivateurs les 

outils nécessaires et les entretient 
jusqu’à ce que leur terre soit 
rentable. Dans tous les domaines, il 
favorise l’exploitation des ressources 
naturelles, en particulier les mines, 
car il les considère comme des 
« richesses nationales ». Talon a 
brisé les monopoles des grandes 
compagnies de façon à ce que les 
ressources servent la colonie plutôt 
que les intérêts privés. Finalement, 
Talon a offert un rêve aux Canadiens 
français : il souhaitait faire de la 
Nouvelle-France un royaume. 
Jean Talon est ainsi présenté par 
Gravel comme un patriote avant 
l’heure, un chef nationaliste qui a 
donné aux Canadiens français un 
idéal qu’ils doivent encore servir 
aujourd’hui. La leçon de l’intendant 
vient donc soutenir son discours 
social et national. Jean Talon a 
rendu la Nouvelle-France autonome 
en lui donnant la maîtrise de son 
économie. C’est par la reconquête 
de leur économie que les Canadiens 
français obtiendront réellement leur 
indépendance.

De toute évidence, Gravel base son 
programme social en grande partie 
sur le passé et la tradition. Dans 
un éditorial paru dans le journal Le 
Mégantic, il compare son époque 
au Moyen Âge. Cet éditorial se 
veut une réponse au sénateur libéral 
Télésphore-Damien Bouchard, qui 
qualifie le discours nationaliste de 
« moyenâgeux ». Gravel explique 
que, de bien des façons, les gens 
vivaient mieux à l’époque des ca-
thédrales qu’à l’âge de la bombe 
atomique. Ce constat lui semble 
particulièrement évident du point de 
vue de l’ouvrier : « Au Moyen-Âge, 
à part les dimanches, on chômait cin-
quante jours par année, jours de fête 
décrétés par l’Église. On n’a pas cela 
aujourd’hui. À la place, on chôme des 
années de grève ou de misère. Dans 
ce temps-là, on avait huit heures 
pour travailler, huit heures pour les 
jeux, huit heures pour dormir. Au-
jourd’hui, dans le monde de Damien 
Bouchard34… » Du Moyen Âge, 
Gravel regrette surtout le régime des 
corporations, dont la disparition a 

été lourde de conséquences pour le 
travailleur : « Les corporations abo-
lies, l’ouvrier, au lieu de faire partie 
de la famille du patron, comme au 
Moyen-Âge, devient isolé et faible 
en face d’un patron tout-puissant. 
Celui-ci, n’ayant aucune limite à sa 
liberté d’action, conduit à sa guise 
l’industrie ou la manufacture, ou le 
commerce. Résultats irrésistibles, et 
inévitables : surproduction, chômage, 
misère35. » Le programme politique 
de l’abbé Gravel s’inspire en grande 
partie de l’ordre ancien.

Le symbole historique canadien-français 
par excellence est évidemment le 
drapeau fleurdelisé. Gravel recom-
mande régulièrement à ses lecteurs et 
à ses auditeurs de se recueillir autour 
de leur drapeau et de l’arborer fière-
ment afin de se donner du courage 
et de démontrer leur fierté nationale. 
C’est pour lui le symbole de notre 
attachement à nos traditions, à nos 
ancêtres et à notre histoire36. Plus pré-
cisément, c’est un symbole de notre 
fierté catholique et de notre fierté 
française. Gravel rappelle l’origine 
capétienne des fleurs de lys et la croix 
blanche que portaient les chevaliers 
à l’époque des croisades37. En 1946, 
lors d’une conférence organisée par 
la Société Saint-Jean-Baptiste de 
Mauricie, il fait l’éloge du fleurde-
lisé en ces termes : « Le bleu est la 
couleur de l’art, tandis que la croix 
blanche fut l’insigne des croisés. Ce 
drapeau a été celui de la France à ses 
époques de plus grande splendeur. Il 
a servi à Jeanne d’Arc, à Champlain, 
à Louis XIV. Il est porteur d’histoire, 
d’idéal, professeur d’énergie, et, il est 
un drapeau chrétien, ce qui ne nuit à 
aucune cause38. » Gravel consacrera 
d’ailleurs beaucoup d’efforts pendant 
une trentaine d’années à défendre la 
nécessité pour les Canadiens français 
de se munir d’un drapeau national. 
Il croit que seuls les francs-maçons, 
les communistes et les millionnaires 
peuvent avoir une raison de s’oppo-
ser au drapeau. Le combat pour le 
drapeau national est présenté comme 
un affrontement entre les Canadiens 
français et toutes les forces qui leur 
sont étrangères.

L’ouvrage de l’abbé Maheux critiqué par 
l’abbé Gravel.
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***

Il est évident qu’en participant à la 
fondation de la Société historique de 
Québec, l’abbé Gravel n’avait pas 
l’intention de créer un club social pour 
historiens amateurs. À une époque 

où l’histoire était principalement un 
loisir et une œuvre littéraire, Gravel 
souhaitait qu’on reconnaisse le rôle 
social de l’historien. En faisant valoir 
le patrimoine de la ville de Québec, la 
Société allait être un outil pour faire 
découvrir l’histoire du Québec et ainsi 

inculquer un sentiment national aux 
Canadiens français. L’abbé Gravel pré-
sente l’histoire comme une « éternelle 
recommenceuse [sic]39 ». Connaître 
l’histoire est un moyen de comprendre 
le présent, voire de trouver un remède 
pour les problèmes de l’avenir.
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Compte rendu
Jean-Marie Lebel, Le Vieux-Québec. 
Guide du promeneur, nouvelle édition, 
avec la collaboration de Geneviève Désy, 
photographies de Marc Pelletier, Québec, 
Septentrion, 2015, 342 p.
Lilianne Plamondon

Septentrion a fait paraître ce printemps la nouvelle édi-
tion du livre Le Vieux-Québec. Guide du promeneur de 
Jean-Marie Lebel. Renommé pour ses connaissances 
approfondies sur le passé de la ville de Québec, l’historien 
s’est adjoint une collaboratrice : Geneviève Désy. Formée 
en histoire à l’Université Laval, celle-ci travaille comme 
guide touristique et enseigne aux aspirants guides 
au Collège Mérici. Le photographe autodidacte Marc  
Pelletier, lui aussi diplômé en histoire de l’Université Laval, 
complète l’équipe réunie pour élaborer cette version 2015 
de l’ouvrage tant apprécié à sa première parution, en 1997.

Sur la page couverture, le Château Frontenac reste en 
vedette dans un montage photo aux tons bleutés. Le 
livre a gagné en largeur. Le nombre de pages est à peu 
près semblable.

En parcourant la table des matières, intitulée « Som-
maire » dans l’édition 2015, le lecteur constate que les 
renseignements pratiques ont disparu, que les instructions 
sur l’utilisation du guide ont été amputées de quelques 
paragraphes et que les remerciements ont été déplacés à 
la fin du livre. L’index a subi une mise à jour : « Porte 
sainte » et « Fontaine de Tourny » en sont des preuves. Le 
lecteur note aussi que le contenu général du volume n’a 
pas changé.

Toutefois, en y regardant de plus près, il remarque 
quelques modifications et ajouts. Dans la classification 
des lieux, il relève des déplacements : les points 1G et IH 
ont été inversés dans le chapitre sur le quartier de Place-
Royale, la Place de la FAO est passée du quartier du bassin 
Louise au Vieux-Port et la description d’une partie de la 
rue des Remparts se retrouve maintenant dans le chapitre 
sur le quartier de l’Hôtel-Dieu. En 15C, les jardins de 
l’Hôtel-de-Ville ont droit à une entrée. Le chapitre 18 sur 
la terrasse Dufferin s’enrichit d’une section sur le Lieu 
historique national des Forts-et-Châteaux-Saint-Louis, 
qui souligne « la mise au jour de vestiges » trouvés lors 
des fouilles archéologiques effectuées entre 2005 et 
2011. En s’arrêtant aux paragraphes de la section 24C 
qui portent sur la place de l’Assemblée-Nationale et les 
jardins de l’hôtel du Parlement, on se réjouit d’y trouver 

de pertinentes informations sur la fontaine de Tourny 
et le monument en hommage aux femmes en politique. 
Les rédacteurs mentionnent aussi le buste de Gandhi qui 
s’élève près du monument Garneau.

La mise à jour tient compte des changements apportés aux 
noms de rue depuis 1997, pour des raisons historiques ou 
suivant la nouvelle toponymie adoptée depuis les fusions 
municipales du début de ce siècle. Ainsi, la rue Lacroix 
est devenue la rue des Vaisseaux-du-Roi (7E), la rue de 
l’Université s’est vu accoler l’épithète de Vieille (9B), la 
rue Sainte-Monique retrouve son appellation de la fin du 
Régime français, soit celle de rue de la Ménagerie (9E), 
et la ruelle Panet s’affiche désormais comme l’impasse 
Webster (13E).

Enfin, il faut s’arrêter aux photographies de Marc 
Pelletier, qui remplacent les illustrations de Guillaume 
Clément de l’édition 1997. Marc Pelletier sait rendre 
l’âme du Vieux-Québec grâce à ses clichés aux angles 
choisis avec soin.

On ne peut souligner ici toutes les parties du volume qui 
ont été enrichies et mises à jour pour garder au Guide 
du promeneur son statut d’incontournable pour celui qui 
désire connaître le Vieux-Québec en profondeur, qu’il 
soit touriste ou résident. Le promeneur a en main, avec 
le guide de Jean-Marie Lebel et de ses collaborateurs, 
tout ce qu’il faut pour errer à travers rues et ruelles, et 
découvrir le caractère unique du cœur de Québec. Cette 
nouvelle édition était attendue.
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Conférences 
et entretiens
Les activités mensuelles (conférences ou entretiens) de la 
Société historique de Québec ont lieu à 19 h 15 à la salle 
Cécile-Drolet du monastère des Sœurs de Saint-Joseph 
de Saint-Vallier.
560, chemin Sainte-Foy, porte 7 
(face à l’école Anne-Hébert) 
Stationnement gratuit

L’entrée est gratuite pour les membres de la Société  
et coûte 5 $ aux non-membres.

9 décembre 2015
(NB : Cette conférence est exceptionnellement tenue  
un mercredi)
Conférence de Suzanne Marchand :
Partir pour la famille dans la région de Québec (1900-1950)

12 janvier 2016
Entretien avec Isabelle de Blois
La réanimation du quartier Petit-Champlain9 

9 février 2016
Conférence d’Aly Ndiaye, alias Webster
Le Noirs et de l’esclavage en Nouvelle-France  
et sous le régime anglais

8 mars, 12 avril et 10 mai 2016
Sujets à déterminer

Le conseil d’administration 
de la Société

Président :  Jean Dorval
Premier vice-président :  Jean-Marie Lebel
Deuxième vice-présidente :  Pierrette Vachon-L’Heureux
Secrétaire :  Hélène Quimper
Trésorier :  Jean-François Caron
Administrateurs :  Jacques Boutet 
 Gaston Deschênes  
 Gérald Gobeil  
 Alex Tremblay
Membre émérite : Jacques Lacoursière

La Société historique de Québec
est une société sans but lucratif fondée 
en 1937 pour promouvoir l’histoire et le 
patrimoine de Québec et de sa région. 
Elle est membre de la Fédération des  
sociétés d’histoire du Québec et reçoit une 

aide financière de la Ville de Québec.

Frais d’adhésion
Membre ordinaire : au Canada, 35 $; aux É.-U. : 45 $; en 
Europe, 55 $. Membre privilégié : au Canada, 65 $; aux 
É.-U., 75 $; en Europe, 85 $ (inclut l’abonnement à Cap-
aux-Diamants). Membre étudiant : 20 $ (exclut le troisième 
âge). Membre à vie : 500 $ (n’inclut pas l’abonnement à 
Cap-aux-Diamants). Membre familial : ajouter 5 $ aux frais 
d’adhésion des membres ordinaires ou privilégiés. Chèque 
à l’ordre de la Société historique de Québec. Un reçu pour 
usage fiscal est remis sur demande pour tout don versé en 
sus de la cotisation annuelle.

Adresse
Société historique de Québec 

6, rue de la Vieille-Université, local 158 
Québec (Québec)  G1R 5X8

Téléphone
418 694-1020, poste 256

Courriel
shq1@bellnet.ca

Site Internet
www.societehistoriquedequebec.qc.ca

Heures d’ouverture
Lundi, mercredi et vendredi de 13 h 30 à 16 h 30
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Depuis 20 ans, la Commission de la capitale nationale du Québec 
œuvre à embellir notre capitale et à la faire connaître à l’ensemble des 
Québécois. Ses réalisations, comme la promenade Samuel-De Champlain, le 
réaménagement de la colline Parlementaire et la revitalisation du domaine 
Cataraqui, sont autant de fenêtres sur une capitale à la fois résolument 
moderne et respectueuse de son patrimoine.

capitale.gouv.qc.ca


